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Rôle des citoyens et des ONG 

O Plus que jamais, nous encourageons les Canadiens à contribuer à 
la formulation de la politique étrangère. Nous faisons le maximum 
pour faire en sorte que la politique étrangère ne soit pas créée 
dans les coulisses. 

a Lors d'un examen important de la politique étrangère qui a eu 
lieu en 1995, nous avons demandé aux Canadiens quelles 
devaient être les priorités du Canada. Les réponses nous ont. aidé 
à développer la formule des « trois piliers ». Les choses ont changé 
depuis, et c'est pourquoi nous envisageons une mise à jour pour 
tenir compte de cette évolution. 

O Nous voulons que les Canadiens nous aident à définir les priorités 
du Canada à l'égard du reste du monde. Nous voulons tout 
particulièrement mettre à contribution les jeunes parce qu'ils 
seront les vrais citoyens de ce nouveau village planétaire. 

O De plus en plus, les groupes de la société civile veulent prendre 
part à la mise au point de la politique étrangère et c'est pourquoi 
nous consultons les ONG, les groupes d'affaires et d'autres 
acteurs partout au pays. 

O Nous collaborons avec les ONG de plusieurs autres façons. 
notamment en leur qualité 

• d'organismes qui exécutent des programmes (par exemple, 
CARÉ Canada); 

• de partenaires dans des campagnes internationales (la Croix-
Rouge, la Campagne internationale pour l'interdiction des 
mines terrestres, etc.); 

• d'intervenants dans les consultations (sur les droits 
fondamentaux, la consolidation de la paix, l'environnement, 
etc.); 

• de centres spécialisés (le Centre canadien pour le 
développement de la politique étrangère). 

O Le Canada s'est engagé depuis longtemps à consulter les ONG au 
sujet des grands dossiers mondiaux. Les ONG, les syndicats et 
d'autres groupes peuvent avoir facilement accès aux responsables 
de la formulation des politiques au sein du MAECI. 
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